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ARTICLE PREMIER

À la fin de l’alinéa 26, supprimer les mots :

« , lorsqu’ils sont commis sur un mineur de quinze ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conformément à l’avis délivré sur le projet de loi par le Défenseur des droits, il semble malvenu de 
limiter l’information de l’administration par l’autorité judiciaire aux cas où la victime est âgée de 
moins de 15 ans pour des infractions particulièrement graves comme l’assassinat, le meurtre, les 
tortures et actes de barbarie ou encore les violences ayant entraîné la mort ou une mutilation. Cette 
distinction interroge d’autant plus qu’elle n’apparaît pas dans les autres infractions référencées aux 
alinéas suivants, pourtant réprimées de peines bien moins importantes.


